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L'Association Saint-Jean -Baptiste

l)i: MOXTRKAL

PRKC IS H IvSTOR I(,)UE

L'Association St-Ji;an- Baptiste hit fondée à Montréal par
M. Lndger Diivernay.

IvUc célébra pour la première fois la fête de son patron, le

24 juin 1834. Le premier banquet national qui eut lieu, ce

jour-là, fut tenu dans le jardin de M. John McDonell, rue
St- Antoine. -«>us la présidence de Thon. Jacques Viger, maire
de Montréal.

La chanson patriotiqt^.e devenue si populaire, " Comme le

ditiui vieil adage," fut conqiosée pour la circonstance et chan-
tée à ce bannuet par Sir George-Etienne Cartier, alors étudiant
en droit.

La célébration annuelle de la fête nationale fut interrom-

j)ue par l'insurrection de 1837 et l'exil des patriotes Canadiens-
Français, au nombre desquels était le fondateur de l'Asso-

ciation.

A .son retour de l'exil, en r^;2. M. Duvernay réorganisa
cette société avec le concours des principaux citoyens d'origine

française de cette ville. La première as.semblée générale pour
l'adoption de certains règlements et l'élection des ofTiciers fut

tenue le 9 juin 18)3, dans ini salon du marché Ste-Anne, sous
la présidence de l'hon. D.-B. Viger, Sir George-E. Cartier
agissant comme secrétaire.

Les fondateurs de l'Association avaient pour but :

1° D'unir entre eux tous les Canadiens
;

2" De leur fournir un motif de réunion et l'occasion de
fraterniser et de se mieux connaître ;

3° De cimenter l'union qui doit régni.-r entre les membres
d'une même famille.

1
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4° De favoriser par toutes les voies légitimes, les intérêts
nationaux et industriels de la population canadienne du pays
et des membres de l'Association en particulier

;

5° De former au moyen de souscriptions annuelles un
fonds qui sera employé à des œuvres de bienfaisance, à secourir
les membres frappés par l'adversité ou la maladie, et à faire
inhumer convenablement ceux d'entre eu: qui mourraient
pauvres

;

6° Enfin, d'engager lous ceux qui en feront partie à pra-
tiquer les uns envers les autres tout ce que l'honneur et la fra-
ternité prescrivent aux enfants d'une même patrie.

Tous les ans, le 24 juin, la Société réunis.sait les Cana-
diens-Français sous son drapeau pour célébrer la fête nationale.
Une messe solennelle à Notre-Dame, une procession imposante,
des discours patriotiques entretenaient dans l'âme du peuple
l'amour de la patrie.

En 1873, M. L. O. David, relevant une pensée exprimée
par M. Ferdinand Gagnon f* l'abbé Casgrain, demandait à
l'Association d'inviter toutes les .sociétés nationales des .Etats-
Unis et du Canada à se joindre à elle, le 24 juin 1874*, pour
faire une démonstration grandiose.

L'idée fut acceptée avec enthousiasme aux Etats-U lis

comme au Canada, les Canadiens-^^rançais vinrent de partout
par milliers, et la fête du 24 juin 1874 eut un succès immense,
fut un témoignage éclatant de notre vitalité nationale.

Le succès de cette démonstration fit croire à plusieurs que
la Société St-Jean-Baptiste ne devait pas .se borner à faire une
démonstration nationale le 24 juin, mais qu'elle devait se
réorgani.ser pour être en état de faire des œuvres utiles, prati-
ques.

Aussi, lorsqu'il fut question de célébrer, eu 1884, le 50'"^

anniversaire da la fondation de la Société, M. David proposa
de profiter de cette occasion solennelle pour jeter les fonde-
ments d'un édifice national, afin, disait-il, d'avoir plus tard un
toit à offrir à nos invités, à la grande famille canadienne, et de
créer une source de revenus pour la Société.

De même que M. L.-O. Loranger avait accepté par patrio-
tisme la présidence du comité d'organisation de la fête de
1874, ainsi son illustre frère, M. Thomas-Jean-Jacques Loran-
ger, accepta en 1884 la présidence de l'Association avec l'in-

tention de travailler à la réalisation de cette idée.

Peu de temps après, un terrain était acheté au coin des
rues Craig et Gosford, et le 24 juin 1884, l'A.ssociation St
Jean-Baptiste célébrait au milieu d'un concours immen.se de

2



Canadiens- français la pose de la pierre angulaire de l'édifice

qu'on se proposait d'y construire.

Grâce à l'activitc de son trésorier, M. Thomas Ga'.khier, et

des autres officiers du Bureau, elle put fai'-e le premier verse-

ment du prix d'achat de ce terrain, à même le produit de cette

fête superl)e.

Mais J'argeni manquait^ et le projet paraissait abandonne,
lo»'sque le Dr. E.-P. Lachapelle, nommé président de la Société

en 1886, le ranima *.;; entreprit d'obtenir de la Législature les

pouvoirs nécessaires pour le mener à bonne fin.

En 1887, M. David, qui était président de l'Association et

membre de l'Assemblée Législative de Québec, obtint de la

Législature une nouvelle charte et décida le gouvernement
Mercier à donner $10,000 pour la construction de l'édifice.

C'est avec ces $10,000, joints au produit de concerts, de
bazars et aux souscriptions d'un petit nombre d'actionnaires,

le tout s'élevant à environ $50,000, que le Bureau de Direction

entreprit une construction dont le coût devait s'élever à plus
de $200,000, à part le terrain. On peut se faire une idée de
l'énergie que les membres du Bureau et de la Commission
Financière et les deux trésoriers de l'Association, MM. A. -S.

Hamelin et J.-C. Beauchamp, durent déployer pendant ia pé-
riode de la construction et longtemps après.

Les membres du Bureau et de la Commission Financière
étaient le président, M. L.-O. David, et MM.-J.-X. Perrault,

L.-E. Beauchamp, U.-E. Archambault, J.-C. lieauchamp, J.-D.
Rolland, Thomas Gauthier, Jacques Grenier, A. DeMartigny,
J.-B.-A. Martin, Philippe H. Roy, G. Boivin, J.-A. Brault,
jos. Lamarche, l'hon. Alfred Thibaudeau et G. Dufresne.

Ifi terrain de la rue Craig n'ayant pas été jugé convena-
ble pour l'objet qu'on avait en vue, la Société, en 1890, en
acheta un autre sur la rue St-Laurent, et dans le printemps de
i8gi, elle jeta les fondements de l'édifice, qui fut terminé en
1893, et qui porte le nom de " Monument National."

On aurait voulu l'appeler " l'Académie Nationale," mais
on avait dit si souvent dans les journaux et les assemblées pu-
L!iques que cet édifice serait un monument attesta.it le patrio-

tisme des Canadiens-français, que ce nom lui est rtsté.

L'édifice construit, il fallut en tirer parti, créer des reve-

nus et faire les œuvres promises. îàdus la présidence du juge
L.-O. Loranger, qni succéda à M. David en 1893, et de M.
F.-L. Béique, 'n membre de la Commission Financière dès
1893 et président en 1899, 'a bureau de direction a noblement
fait son devoir et tenu 'es promesses. Il a créé, gr\ce surtout
au dévouement de M. .-X. Perrault des. cours publics et gra-
tuits d'instruction pratique, qui sont suivis par des centaines
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de pe; sonnes, et il se propose d'améliorer cet enseignement, de
le rendre de plus en plus efficace. L'Association St-Jean-
Baptiste croit qu'elle ne peut rien faire de plus utile, de plus
méritoire que de donner à notre jeunesse, à notre population
le moyen de développer ses talents, ses facultés, et de faire

son chemin dans des carrières où les premières places appar-
tiennent aux plus instruits.

Dès 1896, la Législature de Québec a, par une subvention
annuelle de $2,000, reconnu le caractère d'utilité publique des

.
cours qui sont donnés par l'Association. Ces cours compren-
nent maintenant la mécanique indu.strielle, l'architecture et la

construction, l'électricité, les mines et la métallurgie, l'histoire

universelle, l'élocution, le commerce, l'agriculture et la coloni-
sation.

C'est dans le même but, pour développer le goût et l'in-

telligence de notre population, que le bureau de direction,
et principalement M. J.-X. Perrault, avec le précieux concours
de M. J.-J. Beauchamp et de M. Elzcar Roy, ont organisé les

"Soirées de Famille," où l'on voit, toutes les semaines, les
familles canaaiennes se réunir pour entendre les meilleures
pièces du théâtre irançats, jouées par 'des amateurs qui devien-
nent rapidement des artistes.

La célébration du 60 "'* anniversaire du couronnement
de Sa Très Gr^ieuse Majesté, la Reine Victoria, le 21 juin
1897, fut une nouvelle occasion pour la Société de montrer sa
force d'expansion. La coïncidence de la date des fêtes jubi-
laires avec celle de la fête nationale était une raison particu-
lière pour les Canadiens-Français de s'unir avec leurs conci-
toyens d'autres nationalités dans une grande procession civique
où ils occupèrent la place d'honneur.

L'une des dernières œuvres de la Société est la 'ondation
de la Caisse Nationale d'Economie, dont le succès - ... dû en
grande partie à M. Arthur Gagnon, trésorier de rAï.sociation.

Depuis longtemps, l'A-ssociation songeait à créer un fonds
de secours pour ses membres, sans entrer en concurrence avec
nos excellentes sociétés de bienfaisance. Or, toutes les places
étaient prises ; il y avait des sociétés pour tous les besoins,
toutes les afflictions. Une œuvre restait à faire, c'était la
création d'une Caisse Nationale d'Economie, d'un fonds de
pension au profit de ceux qui, rendus à 'a certain âge, devien-
nent incapables de gagner leur vie r- soutenir leurs familles
comme auparavant, et aussi des jeunes gens dont les parents
et les tuteurs veulent a.ssurer l'avenir, en leur préparant des
secours pou: les jours difficiles de leur établissement.

Elle existe cette* œuvre de bienfaisance et ses progrès
remarquables dépassent les espérances de ses fondateurs.



Une société semblable fondée en France en 1881, a main-
tenant recruté au-delà de 260,000 membres et accumulé un
capital inaliénable de trente-trois millions de francs. Sans oser

compter sur des résultats aussi considérables, ici, il est certain

qu'un fonds de plusieurs millions de dollars peut être créé et

l'avenir de mi'liers de familk . assuré.

l'Association St 'ean- Baptiste a beaucoup d'antres œu-
vres en vue.

Elle voudrait, pa' exemple, fouder un conservatoire des
arts et métiers, des éc îles techniqi; i et professionnelles, une
bibliothèque publique, scientifique et industrielle, organiser
des concours de littérature, d'éloquence, de musique, de pein-

ture, de sculpture et de science, créer des bourses pour don-
ner à ceux qui se seraient di iiigués, les moyens d'aller dans
les écoles de la France et de l'Angleterre développer leurs apti-

tudes spéciales. ,

Elle voudrait empèchei qu'aucun talent, faute d'aide et

d'encouragement ne fût perdu pour l'honneur et la force de
la nationalité cf lienne- française. Mai.s .ses revenus absor-

bés en grande partie par les intérêts de sa dette ne lui permet-
tent pas d'accomplir maintenant ces œuvres; elle espère que
les Canadiens-Français qui ont de la fortune viendront enfin

à son secours et lui donneront les moyens de remplir sa mis-
sion patriotique.

Elle espère aussi qu'avant longtemps toutes les sociétés

St-Jean-Baptiste s'uniront sous son égide, pour mieux faire en
commun le travail de conservation et de glorification de la na-

tionalité canadienne-française dans toutes les parties de l'Amé-
rique.
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CHARTE
DK

L'Association Saint-Jean-Baptiste

DE MONTRKAI,

Constituée en corporation civile par l'Acte 12 Vict. C. H!. (Ouébec^
refondue et amendée pa- l'Acte 51-52 Vict. C. 65, et amendée '

de nouveau par les Actes ÔH-TM Vict. C. 85 et
(i2 Vict. C. «)3,t

n.n.t}r ^"^ Association St -Jean -Baptiste de Montréal a

r?tr„
.P%'^^^'^'°" ^"^ ^^ J°' q"i la constitue en corpora on soit refondue et amendée, et qu'il convient d'accéde?\cette demande

: En con.séquence Sa Majesté par et de ? avis etdu consentement de la Législature de ^uébe'c. dicrite ce quî

I. Seront membres actifs de l'Association les Canadiensd origine française de père ou de mère, ou tout citoven d aitreorigine ayant épou.sé une canadienne-française c4thol que cuî

reSir^afE Sgletnt^
^^^^ ^^^^-^ '^ ^^-"Sio^-

can^i|Xi^s:^^ç^r;s;;^^
c toyen d'autre origine ayant épousé une canadi^im^frnnca secatholique, qui, sur propositi^ de deux meiXes de leur

la vaS;./£^';S^t^? -:^Ï;,£-- - ^o" ^e



4. Les membres de cette corporation ne seront pas tenus
personnellement responrables de ses obligations.

5. Cette corporation succède à l'Association St-Jean-Bap-
tiste de Montréal, constituée en corporation en vertu de l'acte

passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, chap.

149, et dans tous les biens, droits, pouvoirs, privilèges et obli-

gations de la dite association ; et elle poursuivra le même but,

savoir :

1° Unir entre eux tous les Canadiens ;

2° Leur fournir un lieu de réunion et l'occasion de fraterni-

ser et de se mieux connaître
;

3° Cimenter l'union qui doit régner entre les membres
dune même famille

;

4° Favoriser, par toutes les \oies légitimes, les intérêts

nationaux et industriels de la population canadienne du pays
et des membres de l'Association en particulier

;

5° Former au moyen de souscriptions annuelles, un fonds

qui sera employé à des œuvres de bienfaisance, à secourir les

membres frappés par l'adversité ou la maladie, et à faire in-

humer convenablement ceux d'entre eux qui mourraient
pauvres ;

6° Enfin, engager tous ceux qui font partie de l'Associa-

tion à pratiquer les uns envers les autres tout ce que l'honneur
et la fraternité prescrivent aux enfants d'une même patrie.

6. Cette corporation a tous les pouvoirs conférés aux cor-

porations civiles par la loi du pays. Le revenu annuel des
immeubles qu'elle pourra posséder ne devra pas excéder cin-

quante mille piastres.

L'Association aura un sceau qu'elle pourra modifier, et dont
la devise sera :

" Rendre le peuple meilleur."

Le bureau de cette Association sera dans la cité de
Montréal.

7. Les officiers et employés actuellement en activité conser-

veront et rempliront leurs fonctions respectives jusqu'à ce qu'ils

soient remplacés.

8. Les actes, résolutions et règlements passés suivant les

dispositions de cet Acte et en vigueur en vertu d'icelui, non
incompatibles avec les dispositions de cet Acte et les lois géné-
rales de la province, seront maintenus jusqu'à ce qu'ils soient

abrogés ou modifiés.

9. Les pouvoirs conférés à la corporation sont exercés par
\\n conseil appelé Bureau de l'Association, et composé des
officiers généraux de l'Association et de six membres actifs.
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le

10. Peut voter à cette élection ainsi qu'aux assembléestou membre actif inscrit de la dite corporation ouYanayéTâ
contribution annuelle et tous arrérages de contribution^^

11. Les officiers généraux sont : un président deux vice-prcsidents un secrétaiie, un secrétaire-trésorier et un côm-
missaire-ordonnateur. '

h„'r^:..^^
secrétaire et le secrétaire-trésorier sont élus par

vent r^o
Assoc.afon. sont révocables à discrétion et pluvent recevoir un salaire. ^

13. Le bureau de l'Association peut faire tous règlementsqm ne sont pas contraires aux dispositions de cette loi ni n«xlois de la province, et sur entre autres sujets, les suivants

.

1° Le nombre, la date, le lieu et l'objet des a.ssembléesainsi que la date et le mode des élections dl l'AssociaSn
'

2" L'admission et l'expulsion des membres ainsi oiu- le

rSiÏclîfsf' '" '^'^'"'""^''^ '^ contribution ailn^erdé:

la cojLSoffini^;^™^"'''^^ ^" '"•^^" ^^ ^^--^'-^ ^^ 'J^

o,..o'^°-^''
nomination d'officiers et de membres d'honneuravec voix consultative aux assemblées du dit bureau ;

°""^"'

5° La nomination d'officiers ou d'einplovés autres ciueœux mentionnés dans la présente loi. leurs'^devoirs et obliga

6° La confiscation et la conversion des actions •

tionaret';'utTe:tïns?"
'^ ^'^^™'"-tration d'un édifice na-

h„r
^° i'*5:''^ation d'une commission financière à laquelle lebureau de direction pourra déléguer les pouvoirs nécessairespour la construction et l'administration de l'édifice naTionar-

fa,
9° L'organisation d'un fonds de secours mutuel, soit enfaveur de ses membres malades ou des familles de .ses membresdéfunts, moyennant une rétribution spéciale; la formatron eïl'encouragement d'œuvres nationales; la gestion" rad „fnistration de.s affaires de la corporation et. en général tôt ceque

1 As,soc,at,on jugera nécessaire de faire pour atteindre ce

H«c 1^ K^^""
règlements confirmés par une assemblée généraledes membres actifs de l'Association ne pourront être cWndésque par les deux tiers des membres pr4nts à «nrass" nblé,?convoquée dans ce but.

une as-sunoiLC
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^
Sur requête par écrit de dix membres actifs, une

assemblée spéciale de l'Association sera convoquée par le pré-
sident ou, à son refus, par l'un des vice-présidents ou par les
signataires de la requête. La requête et l'avis de convocation
devront mentionner l'objet de l'assemblée.

.
\^- I^' Association St-Jean-Baptiste de Montréal sera

divisée en autant de sociétés ou sections qu'il y aura de pa-
roisses dans le diocèse de Montréal.

Les membres d'origine française des différentes sociétés de
secours mutuel, commerciales, industrielles, professionnelles
et ouvrières pourront être admis comme secti-ns sur demande
soumise à l'approbation d'une assemblée de l'Association.

17. Les officiers de chaque section seront : un président,
deux vice-présidents, un secrétaire, un trésorier et un conimis-
saire-ordonnateur.qui formeront le comité de régie de la section.

18. Les sections pourront faire des règlements, les aitien-
der, imposer des contributions à leurs membres, créer des fonds
de secours et adopter tous moyens d'action et toutes procédures
qui ne seront pas contraires aux dispositions de cet Acte et des
règlements de l'Association et aux lois générales de la Province.

19. Les .sections devront donner une liste de leurs mem-
bres ainsi qu'un rapport de leurs, délibérations au bureau de
l'association, lorsque celui-ci en fera la demande.

20. Chaque .section réglera ses affaires financières et
autres.

21. Le quorum des a.sseniblées de chaque section sera de
sept membres.

22. Lorsqu'il aura étt décidé par le bureau de rAs.so-
ciation de faire une procession publique, l'organi.sation en sera
réglée et exécutée par un conseil général compo.sé des mem-
bres du bureau de l'A.ssociation et des présidents des sections.

23. Lors des processions et démonstrations publiques, la
préséance des .sections sera déterminée par le degré d'ancienneté
de chaque paroisse, mais à tour de rôle, à conniiencer par la
plus ancienne, chaque parois.se aura droit au premier rang.

24. Pour construire un édifice national, rAs.>-ociation
pourra créer un capital-actions.

Les actions pourront être émises en une ou plusieurs st'ries.

Il sera permis à l'Association d'employer son actif pré.sent
et futur à la con.struction et l'ameublement de l'édifice national,
ainsi qu'à souscrire ou à racheter ses propres actions.

25. Il sera permis à l'As-sociation, sur résolution de la
majorité en nombre et en valeur des actionnaires présents à

9



ô^fr^H.^ f 'P'-'"^''^' ™'",«q"«^epa'- avis public pendant huitjours dans deux journaux français de Montréal, d'emprunterpar voie de débentures ou autrement, telles sommes dSntdont elle aura besoin et de donner, comme garantie des dUsemprunts, une hypothèque sur la proprie^té de l'édificenational ou sur ses autres immeubles. «
cumce

26. Chaque fois que l'Association sera appelée à votercomme actionnaire, elle sera représentée par un délégué porteurd un mandat impératif donné par le bureau de diritiJu et ïacommission financière réunis en as.semblée spéciale

le tn.nTt'^''
'

'''^''!T
d<^^"^enlbres de la commission financière,

le mandat impératif .sera donné par lebureau de direction seul
37. L'administration de l'édifice connu sous le nom deMonument National- .sera .sous le contrôle et la direSiond une connnission financière composée et élue en la manière àctre déterminée par les règlements.

"laniere a

28. LA'ssociation pourra faire des arrangements avec

l'érc^SS^""^ ''''- ' '^ ^°"-^^"^^^-" - au^naintl^^:

nnnrr!'
^°".°''''tant toute loi à' Ce contraire, l'Associationpourra recevoir, soit par donation en la manière ordinaire sJh

cédukTVnn/'"'"'''^
"" ,crengagement de payer suivant lacedule A annexée a i;. présente loi et insérée dans un livrespccial a cet effet faisant partie des archives de l'associât o^et cette promes.se on engagement sera valide et irrévocable eiconstituera une obligation civile en faveur de l'AssodaUon

au nom do°r AL ''r ^''T'''T
'^'^ '^P'-ésenté par des actions

la sêctTonV. '^rrl'""
'^''"' !.^apital-actions mentionné dans

^.Ih/ •*. '''
'°' 51-52 Victoria, chapitre 6s, telle qu'a-

S emnloS'. ?-T'T. '°-^1 ^" ^°' 55-56 Victoria, chapitre 85,et employée d abord à éteindre la dette du Monument National.
30. Par règlement pa.s.sé à cet effet le bureau dp

drico^irs'^dorf'Tr^^ "'"^^ unecaiLsrd'éprrgnel:de ^cours, dont les statuts seront conformes à la cédule B
JartieTec^t'S"^

'^^'^^ lesqt^els .statuts .seront censés faire

Caiss^e?er?!ît^"''"''"\^"*'''"''/1"^^'^"
règlement créant cettecaisse sera déposée au bureau du .secrétaire de la province etun ayis sous la signature du chef de ce département pourra être

règlement a etc passe et produit comme su.sdit, et dès lors
1 A.ssociation formera, pour les fins de la dite Cais,s;, unecorw-ration dis incte.sous le nom de '• l'Association St-Jean BaSde Montréal (Cais.se Nationale d'Economie)", ayant toïsîespouvoirs conférés aux corporations civiles pa^ ffidu pay!
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31. La vente consentie par William B. Gifford, ès-qualité
a l'association St-Jean-Baptiste de Montréal, suivant acte passé
devant Mtre Hugh Brodie, N. P., le vingt-et-un Mars 1891,
est ratifiée

;
les terrains qui y sont décrits, sont déclarés libres

de toiites substitutions, et le prix de vente mentionné au dit
acte tiendra lieu des dits terrains et demeurera sujet à la sub-
stitution créée par le testament de feu George Wurtele, reçu
devant Mtre H. Griffin et collègues, notaires, le 16 Mai' 1832.

33. Cette loi viendra en vigueur le jour de sa sanction.

CKDULE A.

Je soussigné,

désirant contribuer à l'ceuvre philanthropique et patriotique
de l'Association St-Jean-Baptiste de Montréal, m'engage à lu»

verser la somme de

à être payée

En foi de quoi j'ai signé à Montréal, c- jour
du mois de mil

TEMOINS : SIGNATURE

CEDULE B.

Statuts.

Art. I. - L'Association St-Jean-Baptiste de Montréal
crée, en vertu des pouvoirs (jui lui sont conférés par .sa charte,
une Caisse d'épargnes et de secours. Cette Cais.se porte le
nom deCAis.sft Nationalk d'Économik. Le commencement
des opérations de cette Caisse est cen.sé remonter au premier
Janvier 1899.

Sans préjudice de ses autres droits corporatifs, l'Associa-
tion, pour les fins de la Cai.sse, forme une corpc.ation distincte,
.sous le nom de "l'Association St-Jean-Baptiste de Montréal
(Cais.se Nationale d'Economie), " ayant tous les pouvoirs con-
férés aux corporations civiles nar la loi du pays.

Art. 2.—La Cais,se est i ; en deux classes : la classe
A, et la clas.se B.

Art. 3.—Il peut ctre établi autant de .sections de la
Caisse, qu'il y a de .sections de l'Association, et des sections
de la Cais.se peuvent être établies dans toute la province.

Art. 4.—La Caisse est administrée par le Bureau de
l'Association ou par un comité spécial nommé par ce Bureau

11
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et choisi parmi les membres de la Caisse. I.e Président-Géné
rai et le Secrétaire-Trésorier de l'Association sont, de droitmembres de ce comité.

Art. 5.—Le recrutement des membres
bureau et les sections de l'Association.

-se fait par le

Art. 6.—La contribution annuelle est de un dollar, paya-
ble le premier janvier de chaque année

; la contribution mén-
.suelleestde25cents dans la classe A. et de cinquante cent,uans la classe B. payable le quinze de chaque mois. Toute',
les contributions seront payables à l'endroit qui sera indique
de temps a autre par les administrateurs de la Caisse, et dont
avis sera donne dans deux journau.x français publiés dans la
ville de Montreaj.

Art. 7.—Il est loisible à tout membre de la Caisse depayer d avance toute partie de ses contributions. Il lui sera
alors alloue un escompte au taux qui sera fixé de temps à
autre par le bureau de l' Association.

'

u^^^:,,
^•—Toute personne ([ui paie la contribution an-

nuelle d un dollar, devient membre de la Caisse en en
faisant la demande, en la manière prescrite par le bureau de
1 Association.

c ^J^.- 2T^".'' réception de la demande d'adnii.ssion le

^îr^l TâTT''"^'
'•^^ l'Association délivre à l'aspirant un

certiHcat d admission en la manière aussi prescrite par le bu-reau de rA.ssociation.

i-fi
^^^^' ' u~^,^

paiement de la contribution annuelle qua-
lifie le membre de la Caisse, qui fait partie de la société^St-
jean- Baptiste de Montréal, comme membre actif de cette société.

•^^^•., If- -Tout membre en retard dans le paiement de
ses contributions, paie une amende de cinq cents sur chaque
contribution non payée. -

Art. 12.—Tout membre en retard de douze mois dans lepaiement de .ses contributions, .soit annuelles, soit mensuelles
peut être radie des livres de la Caisse par le bureau de l'Asso-
ciation ou par le comité, et il est déchu de tous ses droitscomme membre de cette Cais,se.

,..„,w"" ^ '^i
"^P.''^'' ^''°'/ '^'"P" ^^"^ obligations commemembre de la Caisse pendant cinq années consécutives le

•sociétaire mineur peut demander une suspension dans le paie-ment de ses contributions, pourvu qu'il établisse, à la satisfac-
tion du bureau de l'As.so-iation ou du comité, qu'il a perdu la

12
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protection de la personne (jui acquittait ses obligations. Le
temps d'arrêt ne compte pas pour la pension.

Art. 14.—Le sociétaire, atteint de maladie, peut deman-
der une suspension dans le paiement de ses contributions,

pourvu qu'il établisse, à la satisfaction du bure.u de l'Asso-

ciation ou du comité, son incapacité de travailler et de payer
ses contributions. Le temps d'arrêt ne compte pas pour la

pension, à moins que le sociétaire n'acquitte son arriéré sans

amende.

Art. 15.—Après avoir rempli ses obligations comme
membre de la Caisse pendant cinq années consécutives, le so-

ciétaire atteint d'une maladie chronique l'empêchant de tra-

vailler et le rendant incapable de payer .si^s contributio::s, peut
demander à rester membre de cette Caisse aussi lf)ngtemps

que dure sa maladie, et obtenir ce privilège sur preuve faite, à

la satisfaction du bureau de l'As.sociation ou du comité, mais
il n'a droit, après les vingt antfées mentionnées en l'Article 18

ci-après, qu'à une pen^ion proportionnée aux contriliutions

mensuelles qu'il a payées, sans égard à la date des paiemen'.s.

Art. 16—Les contributions annuelles et les amendes
appartiennent à l'Association, et cette dernière supporte les

frais d'administration de la Caisse.

^\rt. 17.— i^es fonds ou recettes de la Cais.se .sont placés

en fonds ou débentures de la Puissance ou de la province, ou
en efifets publics du Royaunie-TTni ou des Ktats ITnis d'Améri-
que, ou en fonds ou débentures de municipalités, ou en
biens-fonds dans cette province, ou sur privilège ou première
hypothèque sur des biens-fonds dans cette province, évalués

à im montant n'excédant pas les trois cinquièmes de l'évalua-

tion municipale. Les placements peuvent être changés à

volonté.

Art. 18.—Après vingt ans de présence comme membre
del? Caisse, le sociétaire est placé sur la liste des pen.sionnaires,

et ' li droit, sa vie durant, avec les Kutres pensionnaires, au
partage des intérêts annuels que produit, durant chaque année
subséquente, l'avoir social.

Pour les fins de cet article, le montant des intérêts à

distribuer et censé accru durant l'année, sera égal à celui

apparaissant dans l'inventaire au 31 décembre précédent,

comme intérêts de l'année précédente.

Art. 19. Sauf ce qui est prescrit en l'article 14 ci-dessus,

le partage des intérêts est fait entre les pensionnaires par part

virile, le pet sionnai'^j de la classe A, ne recevant cependant
que la moitié du montant payé à celui de la classe B.

13
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Art. 20. Le pensionnaire continue à payer ses coutri-buttons annuelles et mensuelles, et ces dernières sont cap°"a
lé-

sées chaque année. Les contributions non payées el's
^ns"on'

"""°""'^'^ I^^"dant l'année sont déduites de la

Art 2 1
. Les pensions commencent au ler janvier et elle*.sont payées par versements trimestriels, les lerdi février nataoût et novembre. ' '^'•

Art. 22. Bien que payable trimestriellement, comme dit

1 .'nnr''
^ P^"'^'°"^^t néanmoins censée acquise pour oute

1 année a compter du ,er janvier, et en cas de décès d'unpensionnaire, .sa pension de l'année est v. sée entre les mai""de .ses héritiers ou des personnes qu'il a désignées
Les parents du sociétaire décédé n'ont aucun autre recours

àTa Cais.se.""''
"' " ""''"'' "'''''' ^^' '"' ^^«^^"* ^'^ï"^"-

Art. 23. Les pensionnaire.s devront fournir chaque annéeen janvier, un certificat de vie.
^ «iuii«-e.

Art. 2 La société ne rqconnait pas l'aliénation de lapens-on celle-c. étant incessible et insaisi.s.sable et pavée gu'-\
1 a\-ant-droit, sur quittance. ^

Art 25. Le trésorier fera tous les ans. dans la dernièresemaine du mois de janvier, à une a.ssemblée des membres de
la Caisse, un rapport général et détaillé de la situation finan-
cière, lequel rapport devra être accompagné d'un certificat
signe par deux auditeurs nommés à l'assemblée générale oré-
cedente. Copie de ce rapport sera transmise au Secrétaire
Provincial.

^«.^iic

Art 26. Le trésorier de la Province aura en tout temps
accès aux livres de la Caisse. ^

' ^^ 7' ^y^ P^''^'^ ^"-^ "^^P^*^^ qu' sera versé chaque an-née dans la Caisse, après quarante années de son existence
pourra être employée pour des œuvres ou fondations nationales'ou charitables et en rapport avec le but de la Cai.sse, dans l'intérêt
^ÎP?"5K]'?"^^^^ spécial de ses membres, pourvu qu'il en soit
ain.si dec.de par les deux tierr des membres du bureau de
I association et que la décision soit ratifiée par la majorité desmembres de la Cais.se présents ou représentés à une assemblée
spéciale convoquée à cette fin.

Art 28. Le bureau de l'association fera de temps à autre
tels règlements pour .a régie de la Caisse qu'il jugera à propos
II pourra aus.si créer des classes additionnelles et les présents
statuts seront, mufatis mutandis, applicables aux nouvelles
clas.ses.

14



REGLEMENT
IlE

L'Association Saint-Jean- Baptiste

DE mo:ttrkal

v:RKANT I„\ ' CAISSE XATIONALK D'KCONOMIK "

Adopté le ,S avril l.S'.K»

Attendu que par l'Acte 62 Victoria, ch. 93 (Québec\

pouvoir a été donné au bureau de l'Association de créer une

Caisse d'épargnes et de s cours dont les statuts seraient con-

formes à la Cédule B annexée au dit Acte.

Attendu qu'il est opportun de créer la ilite Caisse.

Le bureau de l'Association ordonne et statue ce qui suit :

Art. I. Une Caisse d'épargnes et de .secours est par le

présent règlement créée sons le nom de la ' ' Caisse nationale

d'économie ".

Art. 2. Les statuts de la dite Caisse seront conformes à

la cédule B annexée au dit Acte et .se liront comme suit :

(Suivent les statuts cédule B ci-dessus.)

DEPARTEMENT IJU SECKKT.MKK DK I.A l'KOVIN'CJ;

Québec, 27 avril 1899.

A\Ms e.st par le pré.sent donné iiue l'A.-iïfJCiatifm St-Jean-

Baptiste de Montréal a passé un règlement afin de créer une

caisse d'économie et de secours, dont les statuts sont confor-

mes à la cédule B annexée au chapitre 93 de l'Acte 62 Victoria,

et une copie d'icelui a été déposée suivant la loi au bureau du

soussigné, le tout conformément à l'Acte ci-dessus cité.

J. }\. ROHIDOUX,
Secrîfaire de la l'rovince.

15
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R K C; L E M E X T s

L'Association Saint-Jeaii-Iliptiste

DE MOXTRKAI,

h!.:

lî
pli

riiïr

DES MF.MDKKS ET DE I.EL R ADMISSION.

Art. I. Les Canadiens (l'onVine francai.se de pcre ou de
mère, et tout citoyen d'autre origine ayant épou.sc une cana-
dienne- trançai.se catholique peuvent, snr propositior de deux
inembres de leur paroi.sse, être élus inenibi.s ordinaires de
1 A.ssociation, à la majorité d'une a.ssemblée générale de leur
.Section ou Société. Ils peuvent aussi être élus membres actifs

1 ous les membres du clergé catholique d'origine française
sont de droit membres ordinaires de l'A.s.sociation.

Art. 2. vSont membres fondateurs, ceux qui font un dou
de la valeur de cent piastres ou plus à l'Association.

Art. 3. L'élection des membres actifs est faite soit par
le bureau de l'Association, soit par l'assemblée générale
annuelle des membres actifs, soit enfin en assemblée générale
de Société ou de Section.

L'élection e ,t faite sur la demande écrite du candidat sui-
vant formule pie.scrite par le bureau de l'As.sociation kvec
engagement de payer la contribution annuelle, à moins que le
candidat n-. .mt membre de la Caisse Nationale d'Economie
auquel cas la contiibution annuelle qu'il paie comme membre
de cette Cais.se tient lieu de celle en premier lieu mentionnée

Si l'élection e.st faite en as.semblée générale de Société ou
de Section, la promesse de payer la contrilwtion annuelle doit
être signée en duplicata, et l'admi.ssion ne prend effet que sur
réception de l'un des duplicata par le Secrétaire-Trésorier de
1 As.sociation.

Art. 4. La contribution annuelle des membres actifs est
fixée à un dollar, payable d'avance, le ou avant le 15 janvier
au bureau d'affaires de rAs.sociation, à l'exception de la pre-
mière contribution qui, pour les membres actifs élus en assem-
blée générale de Société ou de Section qui ne sont pas membres
de la Caisse Nationale d'Economie, est payable à telle société
pour frais de son administration.

16



I)K I,A RADIATUJX DKS MEMBRES.

Art. 5. Tout membre actif qui néglige de payer la con-

tribution annuelle peut être rayé de la li.ste, et il ne peut être

réélu qu'en payant les arrérages qu'il devait lorsqu'il a cessé

d'être membre.
La radiation des membres actifs est faite par le bureau de

l'Association. Il est aussi loisible à tout membre actif de
donner sa démission par écrit, pourvu qu'il paie ses arrérages.

Art. 6. .\ une majorité d. rois quarts des voix enre-

gistrées au scrutin secret, à une assemblée annuelle ou spéciale

des membres actifs, tout membre qui a compromis l'honneur,

la dignité, la discipline ou les intérêts de l'Association, ou qui

a refusé ou négligé de se soumettre aux règlements qui les

régissent, peut être exclu de l'Association et il ne peut

redevenir membre qu'après avoir été réélu au scrutin secret, à

une majorité des trois quarts des membres actifs présents ou
représentés à une assemblée générale.

UES OFFICIERS OÊNÉKArX.

'Art. 7. Aux termes de la charte de l'A.ssociation, les

officiers généraux sont : un président, deu?: vice-présidents,

un secrétaire, un secrétaire-trésorier et un commissaire-

ordonnateur.

Le secrétaire et le sécréta ire-trésorier .sont élus par le bu-

reau de l'Association ; ils sont révocables à discrétion et

ixîuvent recevoir un .salaire.

Les autres officiers générau.x sont élus pour deux ans en

assemblée générale annuelle des membres actifs qui ont payé
leur contribution annuelle et tous arrérages de contribution.

Art. 8. D'autres officiers peuvent être nommés par réso-

lution du Bureau qui leur assigne leurs devoirs et obligations.

Art. 9. Le président de l'As-sociation préside toutes les

assemblées de l'Association et celles du Bureau ; il y maintient

l'ordre et veille en général à l'exécution fidèle des régit lents.

En cas de division égale dans les votes, le président a voix

prépondérante.

Apt. 10. En cas d'ab.sence, le président est remplacé par

l'un des vice-présidents.

Art. II. En cas d'absence du président et des vice-prési-

dents, le bureau de l'Association ou ra.ssemblée, selon le cas,

nomme celui qui doit en remplir temporairement les fonctions.

Art. 12. Le secrétaire-trésorier de l'Association dépose
toutes les recettes de l'Association dans une banque incor-

porée, à Montréid, au nom dcl'AssuLialion. Il soumet à l'as-
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semblée annuelle un état détaillé des affaires de l'Association
Tous les effets appartenant à l'Association lui sont confiés li
doit les faire assurer et en prendre tout le soin possible.

Art. 13. Le secrétaire rédige et conserve les procès-ver-
baux ainsi que tous les documents qui ont rapport à l'Asso-
ciation. 11 les dépose en lieu sûr. Il est chargé de la corres-
pondance. Il donne tous les a\ is requis pour convocation
d assemblées.

^
Art. 14. Le commis.saire-ordoiinateur ou commandant

gênerai exerce- ses fonctions sous le contrôle du Bureau •
il a

sous ses ordres les commandants de sections. Il doit dépo.ser
entre les m uns du .secrétaire-trésorier les in.signes et autres
ettets de l'Association

:|'

. BUREAU DE L'ASi^OCIATION.

Art. 15. Le bureau de l'Association se comixjse des ofiî-
civis généraux et de six membres actifs élus en as emblée
annuv lie des membres actifs.

Les six membres actifs restent en fonction durant trois
ans, à l'exception de deux d'entre eux élus à l'a.s.sem'bléc
annuelle à laquelle les présents règlements seront approuvés
dont le terme d'office ne sera que d'un an, et de deux
autres élus a la même assemblée, dont le terme d'office .sera dedeux ans, de manière que deux membres soient réélus ou
remplaces chaque année.

Art. 16. Si une vacance survient dans le bureau de 1' As-
sociation, elle est remplie par le Bureau jusqu'à l'assemblée
annuelle suivante.

Af! 17. Le bureau de l'Association peut aus.si nommer
â terme

.
ti a vie, des membres d'honneur du dit Bureau avec

voix con.'-iiltative à ses assemblées.
Art. 18. Le bureau de direction s'as.semble une fois par

semaine a',1 jour et à l'heure qui lui convient. Il peut aussi
s assembler en tout temps à la demande du président ou dedeux membres du Bureau. Le quorum des as.semblées duBureau est de cinq membres.

,, , A""*.-
^'>-. Le bureau de l'Association a la direction et

1 administration de toutes les affaires de l'A.s.sociation, sauf les
attributions de la commi.ssion financière. Il rend compte de
ses opérations a l'assemblée générn'e annuelle.

Art. 20. Les assemblées du Bureau .sont convoquées par
le secrétaire par avis ad-es.sé à ses membres i,e défaut d'avisaux membres d'honnear n'entraîne pas la nullité des délibé-
rations de 1 a.sseniblce.
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Art. 21. L'assembUk- j^ciiérale aiînm.-lle tles membres ac-

tifs de l'Association est tenue le troisième lundi de février, ou
le lendemain, si le jour fixé u'est pas juridique.

Art. 22. Des assemblées spéciales peuvent être convo-
quées à la demande du président du bureau de l'Association,

ou de vingt-cinf( membres actifs.

Art. 23. Les assemblées sont convoquées par avis publié

au moins huit jours avant l'assemblée dans deux journaux
français quotidiens.

Art. 24. T.'.; le question scientifique, littéraire, indi

trielle ou d'.in intérêt national peut être discutée aux assem-
blées >^énéraies de l'Association, mais il est défendu d'y
di.s,.ater la politique ou toute autre question pouvant .soulever

des préjugés de race ou de religion.

Art. 25. ï.e quorum des assemblées générales de l'Asso-

ciation est de vingt-cinq membres. Cependant, dans le cas

d'ajournement, le quorum requis n'est que de douze membres.

SOCIÉTÉS I)K PAROISSE OU DE SECTION.

Art 26. Pour être admis à voter ou à prendre part aux
délibérations de l'Association, il faut avoir été membre actif

et avoir payé toutes ses contributions au moins huit jours avant
l'assemblée ; et, si la contribution a étc payée à une société de
paroisse ou de section, il faut en outre qu'avis par écrit en ait

été donné au secrétaire de l'Association au moins huit jours

avant l'assemblée.

Art. 27. L'Association est divisée eti autant de Sociétés

ou de Sections qu'il y a de paroisses dans le ; ocèse de
Montréal.

Art. 28. Les membres d'origine française des différentes

sociétés de secours mutuel, commerciales, industrielles, profes-

sionnelles et ouvrières peuvent être admis comme Sections, sur

demande soumise à l'approbation d'une assemblée de l'Asso-

ciation.

Art. 29. Il y a une a.'^semblée annuelle de chaque Société

ou Section le premier lundi de février, pour la reddition des

comptes du trésorier et l'élection du bureau de régie.

Art. 30. Les officiers de chaque section .sont : un prési-

dent, deux vice-présidents, un secrétaire et un commandant
qui forment le comité de régie de la Section.

Art 31. Les Sections peuvent faire des règlements, les

amender, imposer des contributions à leurs membres, créer des
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fonds dt^ secours et adopter tous moyens d'action et toutes
procédures qui ne sont pas contraires aux dispositions de la
charte et des règlements de l'Association et aux lois géné-
rales de la province.

Art. 32. Les Sections doivent doinier une liste de leurs
membres ainsi qu'une copie de leurs délibérations au bureau
de l'Association, lorsque celui-ci en fait la demande.

Art. 33. Au fur et à mesure que des contributions sont
payées à une Société en vertu de l'article 4 ci-dessus, le secré-
taire de telle société ou .section doit en donner avis par écrit
au .secrétaire de l'association.

Art. 34. Chaque Société ou Section doit envoyer au secré-
taire de l'A.ssociation une liste de ses officiers immédiatement
après leur élection.

Art. 35. Chaque Section règle ses affaires financières et
autres.

Art. 36. Le quorum des assemblées de chaque Section
est de sept membres.

Art. 37. Le président général de l'Association peut con-
voquer les Sections ou leurs officiers, lorsqu'il le juge à propos
dans un intérêt national et pour des démonstrations publiques.

Art. 38. Lorsqu'il a été décidé par le Bureau de faire
• une procession publique, l'organisation en est réglée et exécu-
tée par un conseil général composé des membres du Bureau et
des pré.sidents des vSections.

Art. 39.
^
Lors des processions et des démonstrations pu-

bliques, la préséance des .sections est déterminée par le degré
d'ancienneté de chaque paroisse, mais à tour de rôle, à com-
mencer par la plus ancienne-

Art. 40. L'archevêque diocésain est de droit le Ciruad
Aumônier de l'A.ssociation. Dans toutes les matières où les
intérêts de la religion et la morale seront concernés, .ses con-
seils auront force de loi.

I.IVRK P'OK DK L'.AS.SUCl.VTION

Art. 41. Il sera ouvert un Livre d'Or dans lequel seront
enregistrés les noms des personnes qui, par des actions d'éclat
ou des .services éminents, auront bien mérité de la nationalité
canadienne-française et de la i)atrie.

Art. 42. Le bureau de direction de l'Association pourra
seul et à l'unanimité des membres présents à une a.ssemblée
régulière, décréter quels sont les citovens jugés dignes de
cette haute distinction. Le but spécial de Tas-semblée sera
mentionne dans l'avis de convocation.
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Art. 43. Aucune décision finale ne sera prise sans la

recommandation motivée et unanime d'une commission d'é-
tude, nommée spécialement pour s'enquérir de la valeur et de
l'authenticité de tous les faits soumis à sou approbation.

Art. 44. Les personnes inscrites au Livre d'Or seront de
droit membres d'honneur du bureau de l'Association.

Art. 45. Chaque année, dans la grande salle des fêtes
du Monument National, aura lieu, en assemblée publique, la

distribution solennelle des diplômes d'honneur accordés par
l'Association Nationale, comme témoignage d'admiration et
de reconnaissance.

Art. 46. Ces diplômes d'honneur auront la forme qui
suit :

LivRK d'or dk l'association ST-JKAX-BAHTISTK
DE MONTRÉAL

La société nationa/c, désireuse de manifester sou admiration

et sa reconnaissance envers

de

a inscrit son nom ait Livre d' Or de I Association pour

et déclare tpi' . .a bien mérité de la nationalité canadienne-fran-

(aise et de la patrie.

Ln foi de quoi nous avons si^né. à Montréal, ee

jour de

Le Secrétaire. Le Président Général.

ADMINISTRATION DIC L'ÉDIKICE DK L'ASSOCIATION.

Art. 47. L'administration de l'édifice de 1' As.sociation est
sous le contrôle et la direction d'une comnii,ssiou financière.
Cette commission comprend .sept membres : le pré.sident et le

secrétaire-trésorier de l'A.ssociation, trois actionnaires ou fon-
dateurs et deux porteurs d'obligations .série C. Le président
et le secrétaire-tré.->orier sont de droit président et secrétaire-
trésorier de la commission. En cas d'absence du président, l'un
des vice-présidents agit comme membre et 'président de la
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commission. Les membres de la commission, autres qne le

président et le secrétaire-trésorier, sont choisis aux assemblées
annuelles des actionnaires et fondateurs, ces derniers ayant au-
tant de votes que le don par eux fait à l'association est de fois
le multiple d'une action ($10.00.)

Art. 48. Le terme d'office des trois membres élus parmi
les actionnaires ou fondateurs e.st de trois ans, à l'exception de
deux d'entre eux élus à l'assemblée à laquelle ces règlements
seront approuvés, dont le terme d'oifice ne sera que d'un an et
de deux ans respectivement, de manière qu'un membre soit
réélu ou remplacé chaque année.

Le terme d'office des porteurs d'obligations série C sera
d'un an seulement. Ils seront récligibles.

Art. 49. Le quorum des assemblées de la commission
financière est de la majorité de ses membres.

Art. 50. vSi une vacance survien' flans la commi.ssion, elle
est remplie par le bureau de direction jusqu'à l'assemblée an-
nuelle des actionnaires ou fondateurs.

Art. 51. Les revenus de l'édifice de l'Association sont
appliqués :

—

i" A son entretien et aux charges d'administration;

2" Au paiement de l'intérêt sur les obligations émises ou
les emprunts contractés par l' A.ssociation pour la construction
de l'édifice

;

3° Aux améliorations et réparations nécessaires
;

4° A organiser des conférences publiques et des cours
d'instruction pratique pour les classes ouvrières.

5° A la création d'un fonds de réservée de cinq par cent
par an sur les recettes de l'Association, déduction faite des
charges ci-dessus mentionnées

;

6° Au paiement d'un dividende aux actionnaires
;

7° A l'extinction de la dette ou au rachat des actions ;

8° A favoriser les œuvres nationales, arti.stiques, .scienti-

fiques et littéraires, à ^ ourir autant que possible, dans cer-
tains cas, les membres ùe l'Association ou leurs familles, et
aussi à créer des récompenses et des distinctions nationales pour
ceux qui se distingueront spécialement par des œuvres utiles

à l'Association et à la nationalité canadienne- française.

Art. 52. Tous contrat, billet, lettres de change, ordre ou
chèque requièretit la signature du président et du secrétaire-
trésorier.

Art. 53. La commission fait son rapport une fois l'an, aux
actionnaires et fondateurs et à l'Association.
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CAPITAL ACTIONS DE L'ASSOCIATIOX.

Art. 54. Le capital-actions de l'Association est de «100 -
cxx) divise en 10,000 actions de $io chacune et émises surréso-
lution commune du bureau de direction et de la commission
nnancierc-

Art. 55. Il y a une as.semblée générale annuelle des ac-
tionnaires et fondateurs, le troisième lundi de février.

Art. 56. Le président de la commission financière ou àson refus, di.x actionnaires ou plus, ne représentant pas moinsde cent actions, peuvent convoquer des assemb' spéciales
des actionnaires et fondateurs.

Art. 57.
^
Les assemblées des actionnaire .iidateurs

sont convoquées par a^is publié au moins huit je... , avant l'as-
semblée, dans deux journaux français quotidiens.

Art. 58. Le quorum de toutes les assemblées des action-na ;s et fondateurs est de douze membres.

DISPOSITIONS FINALES.

1 r-
•^'''î." ^?; ^'^ ^^ureau principal de l'Association est situé en

ia Lite de Montréal.

Art. 60 L'exercice financier de l'Association .se termine
le 31 décembre de chaque année.

Art 61
.

Les règlements confirmés en a.ssemblée généraledes membres actifs de rAs.<ociation ne peuvent être amendésque par les deux tiers des membres présents à une assemblée
convoquée dans ce but.

^
Art. 62. Les règlements ci-dessus tiendront lieu de tousrèglements antérieurs, lesquels sont abrogés.

Formule A. x-

L'Association St-Jean-Bapti te de Montréal

DKMANDK D'ADMISSION

/C SOKSsi^Hl'

" • liciiHxudi' à tire admis mcmbrr
arhf de la dite Association et m\:„ga}^c à paver la ccitributio,,
auuucllc d'un dollar le 15Janvier, au bureau de la dite Association,
aussi longtemps queJe resterai membre actif.
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Formule B. No

L'Association St-Jean-Baptiste de Montréal

DEMANDE D'ADMISSION

Je soussigné

de membre de la " Caisse Nationalt,

d' Economie,'' demande à être admis membre actif de la dite

Association.

, / V .

->*<-i

D'après les anciens règlements, l'associé qui ne payait pas

sa contribution annuelle perdait, par le fait même, sa qualité

(le membre de l'Association.

Il en résultait un double désavantage : d'une part, la

liste des associés ne pouvait revêtir un caractère permanent,

de l'autre, le nombre des membres inscrit! ?tait singulièrement

restreint.

Les règlements ont été amendés de façon à faire dis-

paraître ces ineonvénients.

A l'avenir, le défaut de paj-er la contribution annuelle

n'entraînera qu'une suspension dans l'exercice du droit de

voter aux élections des officiers, l'associé demeurant, au reste,

tenu de payer .sa contribution.

Il y a lieu d'espérer que d'ici peu, la Société aura recruté

plusieurs milliers d'adhérents dont le nombre, sans cesse gros-

sissant, constituera à la fois une .source additionnelle de reve-

nus et une force morale considérable pour l'Association.

Enfin, l'Association, en cherchant, comme elle l'a fait par

l'article 4 des nouveaux règlements, à intéresser les Sections

au recrutement de membres actifs, a voulu tout à la fois agran-

dir leur champ d'action et leur fournir le moyen de se créer un

fonds où elles pourront puiser pour couvrir leurs dépenses

d'administration.



Amendements aux Règlements de

l'Association.

Larticle 1 7 des règlenients est amendé en v ajoutant le paragraphe
suivant :-

- r n r

" Les présidents de sociétés de paroisse ou de sections sont er-
officia membres du bureau de l'Association avec voix consultative aux
assemblées spéciales consacréeb à discuter les intérêts généraux de
l'Association."

Les rèslenients sont aussi amendés en y ajoutant l'article suivant
après l'article 54.

.V4 A«,-' La confiscation des actions pourra être faite par résolu-
tion du bureau de l'Association, après avis d'au moins trente jours donné
à l'actionnaire par lettre enregistrée signée par le secrétaire-trésorier de
l'AssociatK.n. d'avoir à payer ses versements échus et l'avertissant qu'à
défaut de tel paiement, ses actions seront confisquées.

Le paragraphe nouveau ainsi ajouté à l'article 17 des règlements a
pour but de cimenter davantage l'union qui doit exister entre les mem-
bres de cette grande famine que forme l'Association St-Jean-Bapti.ste et
leur permettre de travailler harmonieusement et de concert pour le bien
commun, en invitant les présidents de sociétés de paroisse ou de sections
à apportpr l'aide de leurs lumières aux délibérations avant pour objet le-^
intérêts généraux de l'as.sociation.




